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MILIEU02 - Remise en état des surfaces prairiales après inondation
dans les zones d’expansion des crues

1     : Objectifs  

L’objectif  de cette opération est  de maintenir des surfaces prairiales en incitant les exploitants à
nettoyer leurs prairies après les épisodes de crues. En effet, ces prairies inondables sont menacées
d’abandon en raison du travail nécessaire à leur remise en état après inondation, pour évacuer les
déchets transportés par la crue et aplanir les talus créés par le dépôt des limons qui pourraient
perturber la circulation de l’eau.

Cette opération vise ainsi non seulement à conserver le caractère inondable de certaines parcelles
dans un objectif de maintien de la biodiversité (frayères à brochet, lieu de nidification d’espèces
faunistiques prairiales, lieu de reproduction de différentes espèces faunistiques et floristiques…) mais
également à assurer une meilleure qualité des eaux en favorisant le maintien des zones prairiales en
zone inondable (alimentation des nappes d’accompagnement des cours d’eau).

2     : Montant unitaire annuel  

Le montant total de cette opération est de 37,72 euros par hectares et par an.

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

(pas de condition particulière)

3-2     : Eligibilité des surfaces  

Chaque territoire définit les surfaces éligibles à cette opération parmi :
- les surfaces prairiales (prairies, landes et pelouses) longuement inondables en bas fond ;
-  les surfaces prairiales régulièrement inondables à ressuyage plus rapide, situées sur des
territoires retenus par rapport à un enjeu biodiversité.

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.



TO simplifié Le 09 février 2017

5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Remise en état et 
nettoyage des 
surfaces prairiales 
après inondation, 
à la date fixée 
pour le territoire 
(au plus tard le 1er 
juillet)

Sur place :
visuel

Visuel en fonction
de la date de

contrôle: absence
de débris végétaux
ou autres déposés

par les crues,
vérification de la

réfection éventuelle
des clôtures fixes

Réversible Principale Total

Interdiction du 
retournement des 
surfaces engagées

Sur place :
visuel Définitif Principal Total
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